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ARTICLE PREMIER

Après l'alinéa 5 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Le présent titre s’applique à l’autorité chargée du contrôle administratif ou à l’autorité de
tutelle de l'exploitant dont l’activité est directement à l’origine du dommage. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un exploitant à statut  public peut  avoir  été incité par  son autorité donneuse d’ordre à
mener une activité aux conséquences néfastes sur l’environnement. C’est pourquoi la responsabilité
de cette dernière devrait pouvoir être soulevée.


